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MINIS TERE DE IINTERIEUR,
bE ITRE-MER
T DES COIECTNITES TERRITORIALLS
Cabinet du Ministre:
L Chef de Cibined
: 2 4 AR, 2008
Paris, lo
Ref. : O9-000342.0F
Monsicur,

Madame Michéle ALLIOT-MARIE, Ministre do I Intéricur, de 1'Outro-Mer ot des
Coliectivités Temitoriales, a bien regu votre courriel par lcquel vous ui faites part
des difficultés administratives que vous rencontrez duns le cadre de a délivrance
de votre carte professionnelle d'agent dc sécurité privee.

Madame Je Ministre qui a pris conmaissance de vos observations avec altention
m'a chargée de vous indiquer qu'elle a pris acte des difficultés rencontrées par les
professionncls pour meftre ea oeuvre les formations cxighes par le décret du
9 février 2009 pour la délivrance des fitres.

Avssi a-t-clle dcidé du reponer, wu 17 jauvice 2010, s date Fenteée on vigueur du
régime de delivrance de la carte professionnelic Ces agents de sécuritd, afin de
permedire la mise en place des formati des titres.

Je vous pric de croire, Monsieur, 3 I"assurance de ma considération distinguée.

Ludivire OLIVE

Monsicur Laurent SN
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